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Obiet : << Nettoyage, désinfection des blocs pédagogiques de lafaculté des sciences de la nature et de la
vie et des sciences de la terre de I'Université Aklù Mohand Oulhatlj de Bouira ))., dans le cadre du budget

de fonctionnement de l'arurée 2025, chapitre 22-lB

Conformément qux articles 90 au 93 de la Loi N" 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles générales

relatives aux marchés publics.

Conformément aux dispositions du décret présidentiel N"l5-247 du 16/09/2015, portant règlementation

des marchés publics et des délégations de services public et conformément aux dispositions de la décision

N'01/2018 du 14/06/2018, portant procédures adaptées relatives à Iafaculté.

vue le procès verbal de la commission de recours du 07/01/2025 ;

La Faculté des Sciences de la Nature et de Ia Vie et des Sciences de Ia Terre de '(Jniversité Akli
Mohand Oulhadj de Bouira informe que la consultation No Zl,(chapitre 22.18 article 03) relatif
à <Nettoyage, désinfection des blocs pédagogiques de la faculté des sciences de la nature et de la vie et

des sciences de la tene de l'(Jniversité Akli Mohand Oulhadj de Bouira >>, dans le cadre du budget de

fonctionnement de l'année 2025, luncée te 09/12/2024;a été déclaré annulé après recours et selon Ia
décision de la commission des recours citée ci dessus.

Sur ce fait la consultation N" LL/LIAMO/ FSNST/2025 est annulée; et une autre consultation sera

lancée et ffichée prochainement.
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